
LA  DYSPRAXIE 
 

 

Difficultés dans la planification et l'automatisation des gestes volontaires qui 
peuvent affecter la coordination motrice  et/ou  la coordination visuo-spatiale (trouble 

souvent associé : dysgraphie). 
 
 
 

SIGNES D’ALERTES:  
Il faut relever plusieurs de ces critères avant de suspecter une dyspraxie. 
 

ORGANISATION 

- Gestion du matériel : désordre, oublis, rangement difficiles (classeur…) 

- Lenteur d’exécution.  

- Difficultés de gestion des tâches et des consignes complexes.  

LECTURE - Stratégies visuelles perturbées (sauts de lignes, omissions de mots) 

ECRITURE 

 

- Mauvaise tenue du stylo.  

- Ecriture irrégulière, peu lisible, en dehors des lignes.  

- Crispations, douleurs à la main.  

- Difficultés de repérage dans la feuille , le cahier. 

MATHEMATIQUES 

- Difficultés pour poser les opérations en colonnes.  

- Difficultés à lire un tableau à double entrée, un graphique.   

- Difficultés à manipuler les outils géométriques (règle, équerre, 

compas…) 

- Difficultés à créer des figures géométriques.  

- Difficultés de repérage dans les quadrillages.  

MOTRICITE 
- Manque d’habileté motrice ( difficultés à découper, colorier, s’habiller ( 

boutons, lacets), en EPS, en arts plastiques…) 

REPERAGE 

DANS L’ESPACE 

- Difficultés de repérages dans l’espace: lectures de plans, déplacements 

dans la classe, dans l’école… 

 

 
Vers qui se tourner ? 
 

- Le Rased, service de Santé Scolaire (médecin du PMI ou médecin scolaire) 

- Un neuropsychologue pour un bilan complet. 

Seul un médecin peut poser un diagnostic de Dyspraxie (possible dès la maternelle). 
 

 
En classe :  
 
 

Connaître précisément les difficultés de l'élève par son observation, les bilans, les échanges avec 

la famille et en s’appuyant sur le Rased.  

Une équipe éducative peut être organisée afin de réfléchir aux adaptations les plus pertinentes 

à mettre en place en classe selon les besoins (qu’un diagnostic de dyspraxie ait été posé ou non) 


